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PJ N°19 – SENSIBLITE ENVIRONNEMENTALE 
 
Cette partie développe la partie « 6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre 
projet » du formulaire CERFA. 
 

ZNIEFF 
 
Le projet n’est pas situé en ZNIEFF. 
A moins de 5 km du site ou des parcelles, on recense : 
 

Site 
Distance 
au projet 

Type I – 540015620 – Foret de Boissière  

Type I – 520005709 – Lac du Verdon  

 
La description des sites est issue des fiches INPN disponibles sur https://inpn.mnhn.fr. 
 

o Type I – 540015620 – Foret de Boissière 
La zone est constituée d’une chênaie calcifuge altantique fortement enrésinée et de 3 étangs mésotrophes. 
 

o Type I – 520005709 – Lac du Verdon 
Le lac du Verdon, créé en 1979 afin de soutenir l'étiage du lac du Ribou qui alimente la ville de Cholet en eau 
potable, présente un intérêt ornithologique élevé ainsi qu'un intérêt halieutique 
 

 
Carte de localisation des ZNIEFF autour du projet 

 

PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE AEP 
 
L’ensemble du projet (bâtiment + parcours) se situe en tête de la zone de protection de l’aire d’alimentation 
du captage de Ribou à Cholet (voir carte ci-dessous) 



SCEA GALLIN’OEUF Dossier d’enregistrement ICPE Impact et Environnement 
St Pierre des Echaubrognes (79) Sensibilité environnementale 2 

Classé ouvrage prioritaire dans le SDAGE 2016-2021 et ouvrage Grenelle, les problématiques majeures 
rencontrées concernent le phosphore et les pesticides. 
Un programme d’actions visant à restaurer la qualité de la ressource en eau a été défini par l’arrêté 
préfectoral du 05/06/2015 (voir PJ 25). 
Le programme d’action vise à : 

o Réduire la concentration des matières organiques dans les eaux brutes exploitées au niveau du 
captage, 

o Réduire la concentration des pesticides dans les eaux brutes exploitées, 
o Réduire la concentration moyenne mensuelle en nitrates dans les eaux brutes exploitées, 
o Réduire la concentration moyenne mensuelle en phosphore total dans les eaux brutes exploitées 
o Réduire le risque de ruissellement et d’érosion dans l’ensemble de l’aire d’alimentation du captage, 
o Généraliser les diagnostics agro-environnementaux des exploitations dont le siège ou tout ou partie 

des ilots culturaux sont situés dans la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage. 
 
Le tableau suivant présente la situation du projet vis-à-vis de ce programme d’actions pour les points le 
concernant. Les mesures non citées ne concernent pas le projet. 
 

Mesure Situation du projet 

Article 5 Adaptation des pratiques culturales 

Adaptation de la fertilisation à la 
vulnérabilité du territoire 

Le projet est un site d’élevage comprenant un bâtiment et un parcours plein air pour 
les poules pondeuses de 16.48 ha. 
Les déjections récupérées dans le bâtiment seront séchées et répondront à la norme 
NFU 42 001. Ce produit alors considéré comme un engrais sera vendu pour une 
utilisation hors de l’exploitation. 
L’exploitant ne réalise donc pas d’épandage de ces effluents. 
 
Le parcours sera fertilisé uniquement par les déjections des animaux directement sur 
le parcours. Le parcours recevra également les eaux de lavage du bâtiment qui seront 
épandues pendant une période de vide sanitaire. 
Le parcours ne recevra aucune autre fertilisation. 
 
Pour éviter les phénomènes de transfert, les mesures de prévention et de 
surveillance prises sont les suivantes : 

o Mise en place et entretien d’un couvert végétal sur le parcours (type prairie 
temporaire, ray gras ou assimilé), 

o Entretien de 2.5 km de haies existantes et d’arbres isolés sur le site et 
autour du site 

o Plantation d’alignements d’arbres (noyer, merisier, frêne, arbre fruitier) en 
sortie du bâtiment pour  

o guider les poules en sortie des trappes et mieux les répartir sur le 
parcours 

o capter les éléments fertilisants sur cette zone fréquentée 
o Mise en place d’une bande enherbée le long du ruisseau et entretien de la 

haie existante pour créer une zone tampon de 10 m le long du ruisseau, 
o Exportation hors de la parcelle de l’herbe fauchée et des tailles des haies 

et arbres. 
o Respect d’une zone tampon de 10 autour des mares existantes 
o Surveillance de l’évolution du phosphore dans le sol par une analyse de sol 

par an en 3 points du parcours. 
 
En outre le site présente une topographie faiblement pentue (de l’ordre de 2-3%) et 
est entouré de haies. Il n’y a donc pas de risque d’écoulement de boue ou d’eau 
polluée vers les eaux de surface. 
 

Adaptation de la protection des cultures 
à la vulnérabilité du territoire 

Pour l’entretien des parcours, un travail léger pourra être réalisé ponctuellement et 
préférentiellement perpendiculairement à la pente 

Article 6 Réalisation des aménagements nécessaires pour limiter les transferts de matières polluantes d’origine agricole vers la 
ressource en eau 
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Implantation de bandes enherbées 

Un retrait de 10 m vis-à-vis des cours d’eau et points d’eau sera respecté sur les 
parcours. 
Le long du cours d’eau au nord du parcours, une bande enherbée de 10 m sera 
maintenue et entretenue. 

Implantation de haies 
Le site est entouré de haies, des haies et arbres isolés sont présents au sein des 
parcelles. Ces haies et arbres seront maintenus et entretenus. 
Le projet prévoit également la plantation d’arbres et d’arbustes au sein des parcours 

Limitation du retournement des prairies 
permanentes 

Non concerné : 
Le parcours sera maintenu en herbe par un couvert type prairie temporaire et 
entretenu pour ne pas avoir de sol nu. 
Le parcours ne sera entretenu que par un travail du sol superficiel si besoin. 

 
 

 
Carte de localisation du projet dans la zone de protection de l’aire d’alimentation du captage défini par AP du 

01/12/2014 (voir PJ 24) 
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Carte de localisation du projet dans les périmètres de protection (carte disponible sur le site de la mairie de Cholet) 

 
 

NATURA 2000 
 
Le site Natura 2000 le plus proche est le site FR5400439 Vallée de l’Argenton. Il est distant de plus de 17 km. 
Le site est un éco-complexe de petites vallées encaissées sur la bordure méridionale du Massif armoricain. Il 
associe des éléments géomorphologiques et des habitats très originaux dans le contexte  régional : pelouses 
calcifuges oligotrophes, falaises rocheuses, rivières à courant rapide, lambeaux de landes à Ericacées, mares 
et étangs méso-oligotrophes, etc. 
 
Pour plus de détail, consulter la fiche du site sur https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5400439 
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Carte de localisation des sites Natura 2000 autour du projet 
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ZONES HUMIDES 
 
La commune de St Pierre des Echaubrognes dispose d’un diagnostic zones humides sur son territoire. 
 
Le projet n’est pas situé en zone humide. 
 

  
Extrait de l’atlas cartographique de la commune de St Pierre des Echaubrognes 

 
 

AUTRES ZONAGES ET PROTECTIONS DU PATRIMOINE NATUREL 
 
Néant 
 
 

CONCLUSION 
 
Le projet n’aura pas d’impact avec les zonages et mesures de protection identifiés dans la mesure où il est 
distant de plusieurs kilomètres des znieff et site Natura 2000 les plus proches et dans des habitats différents 
de ceux ciblés par le zonage. 
Concernant le captage AEP et la problématique phosphore, le projet sera sans impact dans la mesure où : 
+ la densité est faible et représente 0.25 animaux / m², 
+ les fientes seront séchées et exportées hors du bassin versant. 



Projet de  : A partir des mises en place du 13/10/14

ETUDE DE RENTABILITE

RECETTES

Nombre de Poules 30 000          
Viabilité 92%
Nombre de Poules Réformées 27 600          
Poids Moyen 1,800            
Prix de Vente au Kg de Réforme 0,09 €
Valeur de Vente de la poule de reforme 0,15 €
Nombre d'œufs/poule (à 82 SEMAINES) 343 381               
Nombre de Kg produits par poule (Poids Moyen de l'œuf : 63 g.) 24,003          

P.U. Répartition Poids Montant

Masse 1er choix 1,160 € 98,0% 23,52 27,29 €
Déclassés 0,713 € 2,0% 0,48 0,34 €

Prix Moyen de Vente / Kg d'œufs 1,151 €
Total Vente Œufs 27,63 €

  TOTAL RECETTES 27,78 €

DEPENSES

Achat Poulettes (avec 2/3 Salenvac) 4,30 €             
Indice Consommation 2,22              
Consommation Aliment/Poule (en kg) 53,29            
Prix Unitaire Kg Aliment 0,286 €           
Coût Alimentaire 15,25 €           

  TOTAL DEPENSES 19,55 €

   MARGE BRUTE / POULE à 82 sem 8,23 €

  MARGE BRUTE / POULE sur 1 an 6,12 €

   MARGE BRUTE à 82 sem 246 978,59 €

  MARGE BRUTE sur 1 an 183 469,81 €

24/08/2015

PRODUCTION D'ŒUFS 

DE POULES BLANCHES

 ELEVEES EN PLEIN AIR

Date de la dernière actualisation :




































































